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Ce projet a l’ambition de proposer et structurer des pistes d’actions pour des
besoins identifiés depuis de nombreuses années mais non ou peu pourvus de
réponses.
Malgré la montée en puissance des programmes et dispositifs comme le service public de
la rénovation énergétique, la prise en compte des ménages modestes et très modestes
dans ces dispositifs ou encore les programmes comme le PIG ( Programme d’intérêt
général) : il reste encore trop de ménages non accompagnés, hors dispositifs ou encore
non repérés.
Si l’on parle d’un Service Local Adapté à la Maitrise de l’Energie (SLAME) c’est pour arriver
à sortir de la logique des dispositifs et chercher des réponses ADAPTÉES aux ménages.
 Nous visons, et ce jusqu’à mi 2022 de créer une dynamique sur le territoire qui permette
à la fois de structurer un réseau d’acteurs, de les faire monter en compétence sur les
thématiques de l’eau de l’énergie et de la précarité énergétique dans le logement et de
proposer un accompagnement adapté aux ménages.



Concernant les actions proposées aux familles, en complément des visites, nous proposons
également l’animation de 3 ateliers collectifs à organiser avec les structures locales
impliquées dans ce projet.
Ces ateliers, dont le contenu sera construit et défini en fonction des besoins des publics
visent à :
=> Repérer des ménages
=> les outiller pour une gestion optimisée des consommations d’eau et d’énergie
=>leur permettre d’identifier les dispositifs et structures qui peuvent répondre à leurs
problématiques.
25 VAD à minima au bénéfice des habitants de la ville d’Aix-en-Provence les autres sont à
répartir sur l’ensemble des communes du territoire du Pays d’Aix. (Précisions sur
l’organisation de ces VAD diapo 16).



Les éléments de diagnostic sont issus de données accessibles sur le territoire du pays
d’Aix et à l’échelle métropolitaine. Ces données confirment la tendance nationale des
ménages les plus touchés et les plus vulnérables à la précarité énergétique à savoir les
locataires du parc privé.
La priorité est donnée pour les ménages aux revenus modestes et très modestes (sur la
base des plafonds définis par l’ANAH ) avec les réserves que cela suppose. => Tableau de
référence des plafonds de ressources ANAH : https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-
occupants/les-conditions-de-ressources/
En effet, un ménage peut être en situation de précarité énergétique au regard d’autres
critères qui définissent cette situation (Taux d’effort énergétique 3ème décile, bas revenu
dépenses élévées , froid ressenti etc ….) alors qu’il est au dessus des plafonds ANAH.
C’est le chargé de visite en lien avec le ménage et, ou le donneur d’alerte qui parvient à
déterminer les difficultés du ménage et ses besoins.
Au regard de ces données nous ciblons en priorité les locataires du parc privé. Il n’en reste
pas moins qu’un ménage du parc social pourra bénéficier du programme.Aoter que, si un
ménage ne rentrerais pas dans le cadre du SLAME, il sera redirigé vers le service public de
la rénovation énergétique et, ou vers les opérateurs du PIG ou encore vers d’autres
dispositifs ad’hoc.
=> Lien de téléchargement du diagnostic : http://www.eco-renovez.fr/wp-content/uploads/2021/04/2021-03-22-
SLAME-etat-des-lieux.pdf (Les sources de données sont indiquées dans le rapport de diagnostic).

=>Définition des communes en secteur renforcé dans le cadre du PIG : « Le PIG vise les 36 communes du 
territoire du Pays d’Aix, six centres anciens présentant des potentiels d’habitat indigne ou très dégradé ont été 
identifiés et retenus […]. L’ingénierie renforcée portera sur les centres anciens de  : Aix-en-Provence, 
Gardanne, Lambesc, Pertuis, Peyrolles en Provence, Trets. »  Source   : PIG « Mieux Habiter, mieux louer » 
Direction Habitat  CT 2. 



Nous avons souhaité compléter cet état des lieux avec des éléments qualitatifs, en
réalisant des entretiens auprès des acteurs du territoire en contact avec des
ménages en précarité énergétique.

Ces entretiens avaient pour objectifs :

• De recueillir des informations sur les actions que vous développez et les publics que
vous accompagnez

• vous donner des éléments sur le projet SLAME et recueillir votre avis sur les
différentes actions proposées.

Nous avons interrogé 11 structures réparties sur le territoire, principalement sur Aix,
Vitrolles et Gardanne. Les structures enquêtées ont été choisies en fonction de leurs
missions et des publics qu’elles accompagnent, et notamment les publics rencontrant
des difficultés du fait de leurs ressources, de leurs dépenses d’énergie et/ou de leurs
conditions d’habitat.

• le public accompagné est majoritairement locataire du parc social, les PO sollicitent
peu les travailleurs sociaux. Certains d’entre vous ont souligné l’importance de travailler
en direction des locataires du parc privé.

• Certaines structures mènent des actions préventives et curatives sur les



consommations d’énergie : médiation avec les fournisseurs d’énergie, constitution des
dossiers FSL, aide complémentaire versée par les CCAS, et des actions de sensibilisation
aux économies d’eau et d’énergie.

• Plusieurs structures réalisent des ateliers collectifs, les ateliers proposés dans le projet
slame pourraient venir en complément de ces ateliers.

Ces 11 structures sont citées en page 7 du diagnostic : L’insertion sociale par le logement
(Un Toit, AVES, ALPA, CCAS)/ L’action et la prévention sociale (CCAS, MDS) /Les
actions de médiation avec les administrations, les fournisseurs de fluides (Médiance 13)
/La prévention de la délinquance (ADDAP 13)/ L’animation de quartiers (AVES)
/L’accompagnement des collectivités sur l’amélioration de l’habitat (Citémétrie) /La lutte
contre l’habitat dégradé (Service communal d’hygiène et de santé de la ville d’Aix-en
Provence).



A la question sur les difficultés rencontrées par les ménages en matière de précarité
énergétique, les entretiens mettent en avant que :
• Les familles sont équipées d’appareils vétustes et vivent dans des logements mal isolés,
• Elles manquent souvent d’information et de connaissance sur les dispositifs, par exemple
le chèque énergie a été évoqué dans les entretiens comme un dispositif peu utilisé par
manque d’information. Les familles subissent également une forte fracture numérique qui
augmente le risque de non recours.
• Enfin, il a été souligné que les demandes d’aides aux impayés sont souvent récurrentes
et ne viennent pas régler le problème à la source, ce qui rappelle la nécessité de réaliser
des travaux dans les logements.



Au regard des difficultés rencontrées par les familles, les réponses proposées
sont :

• à la fois de renforcer la sensibilisation et l’information, et notamment en direction des
bailleurs privés sur les aides à la rénovation et les dispositifs existants sur le territoire ; et
de faciliter l’accès à ces aides.

Dans le cadre du projet, le fait que le CPIE anime le service public de la rénovation
énergétique est un atout et facilite l’orientation des ménages vers ce service ;

• il a également été évoqué l’intérêt de former les professionnels en contact avec les
ménages (gardiens d’immeubles, travailleurs sociaux) ;

• et de soutenir les structures de médiation sur le territoire (Médiance 13 n’étant pour le
moment plus financé sur le territoire).



La dernière partie de l’enquête qualitative visait à vous demander votre avis sur la
pertinence des actions proposées dans le cadre du projet SLAME :

Concernant les VAD, elles sont jugées très pertinentes et sont la force du projet. Plusieurs
points de vigilance ont été exprimés :
• que les VAD soient déclenchées rapidement après l’identification de la famille,
• de cibler les locataires du parc privé et les PO notamment âgés, qui sont des publics
moins connus et accompagnés par les services sociaux par exemple ;
• sur le contenu des VAD : il a été souligné que les VAD peuvent être perçues comme
intrusives, et qu’il est fondamental de s’assurer d’avoir l’accord de la famille et de respecter
strictement la confidentialité. C’est bien évidemment quelque chose que nous appliquons et
Christophe qui réalise les visites a été formé aux postures à adopter en situation de VAD et
l’entrée en relation dans un espace privé. Il est également systématiquement demandé au
ménage son autorisation pour transmettre aux partenaires sociaux le rapport de la visite.
• Enfin, concernant les objectifs de ces visites, on sait que leur impact est limité si un travail
post-visite n’est pas réalisé, notamment en termes de suivi et d’orientation de la famille en
fonction des problèmes qu’elle rencontre et du diagnostic qui a été réalisé. Pour de
nombreuses familles, on ne peut pas se limiter à donner des conseils sur les éco-gestes
lorsque le problème est un problème de bâti, d’équipement, de ventilation, etc.
Quant à la pérennisation de l’action: le projet a une durée de 2 ans et notre volonté est bien
entendu de le pérenniser. C’est pourquoi votre implication et celle de la collectivité est un
point fondamental pour la réussite de cette première expérience et sa poursuite dans la
durée.

Echanges :



=> Impact limité des VAD  le projet SLAME prévoit la mise en place d’un comité
d’orientation (cf. en fin de document sur ce sujet précis)
=> Les formations visent à développer et enrichir les compétences les donneurs d’alerte
=> Suivi et orientation des ménages qui ont été visités : tout dépend de ce qui est détecté,
des dispositifs existants sur le territoire, le statut d’occupation influe également, en fonction
des revenus vers le service public de la rénovation énergétique selon volonté du ménage,
vers ADIL (agence départementale d’information sur le logement) si problème juridique, vers
des CMEI (conseillers médicaux d’environnement intérieur) si problématiques de santé, sans
être exhaustif mais ce sont les pistes possibles. L’enquête a permis d’identifier les dispositifs
existants notamment ceux du service hygiène de la ville ce qui nous permet d’amener une
info plus précise et directe au ménage. (un point dédié au suivi est détaillé en fin de compte
rendu)
=>Durée du projet et pérennisation : investissement des partenaires dans le projet dans sa
poursuite est une garantie de réussite pour son fonctionnement au présent.
L’ensemble des partenaires sont assez favorables à poursuivre sous réserve des éléments
d’évaluation du projet.

M.Didier Laporte (Association Un Toit)
=> Problématique de médiation au niveau local des locataires avec les grands groupes
d’énergéticiens. Médiance 13 tenait cette mission sur Aix mais faute de financements n’a pas
pu maintenir sa permanence localement,

 les travailleurs sociaux ont des contacts privilégiés avec les
correspondants solidarité des fournisseurs historiques

Médiateur national de l’énergie : https://www.energie-mediateur.fr/ + site lié
avec des fiches pratiques très bien faites en cas de litiges ou d’impayés :
https://www.energie-info.fr/

 CCAS : ont des liens avec les plateformes sociales de Engie et EDF mais
rencontrent des difficultés avec les autres fournisseurs énergie (le département
contractualise t-il avec les autres fournisseurs dans le cadre du FSL? => lien du règlement
FSL https://www.ampmetropole.fr/sites/default/files/2018-05/FSL_reglement-interieur.pdf )

Isabelle (Un toit) souhaite un suivi pour ses locataires notamment pour une prise de
conscience sur les usages : la formation peut donner des éléments sur des apports
pédagogiques sur ce suivi.



Repérer et informer les ménages en précarité énergétique est l’étape clé préalable à
la démarche d’accompagnement.
D’autant que sur le terrain on constate souvent que des ménages n’ont pas forcément
accès à l’information, pensent qu’ils ne sont pas éligibles aux aides, ont parfois honte de
recourir aux dispositifs qui leurs sont proposés. etc.
Pour repérer, un certain nombre d’indices peuvent alerter sur les possibles difficultés
rencontrées par un ménage pour «disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la
satisfaction de ses besoins élémentaires » :
> Des factures d’énergie ou d’eau importantes
> Si le ménage fait le choix de se chauffer : une situation d’impayé des factures d’énergie,
de coupure d’énergie
> Si le ménage veut éviter l’endettement : la restriction de chauffage, voire la privation => le
ménage a froid dans son logement en hiver (ou chaud en été)
> L’utilisation de chauffage d’appoint (poêle à pétrole, bain d’huile, soufflants) comme
chauffage principal
> La présence de condensation sur les vitres
> Des infiltrations d’air par les menuiseries (portes ou fenêtres)
> La présence de traces d’humidité et/ou de moisissure sur les murs/plafond/plancher
> Un logement globalement dégradé, sans isolation et avec des équipements défectueux,
> Des problèmes de santé liés au logement (asthme, maladies chroniques, maux de tête
fréquents, allergies, etc.)



On a voulu proposer un formulaire assez simple pour récolter les informations principales :
coordonnées, statut d’occupation, typologie de logement, problèmes rencontrées (= on
retrouve les indices de manière simplifiée).
Une fois le formulaire saisi, il est reçu par le CPIE qui contacte ensuite le ménage pour
prendre RDV en vue du diagnostic socio-technique au domicile.

Ces formulaires sont en ligne sur : http://www.eco-renovez.fr/action-sociale/



Les fomations sont construites sur un mode participatif avec apport de compléments
théoriques . Elles permettent de favoriser l’inter-connaissance des acteurs locaux et de
structurer les outils liés au suivi des ménages.
Ex pour le point 1 : définition collective de la PE, par rapport à la situation de vos publics
Ex pour le point 2 :A partir de 3 situations différentes : une famille monoparentale, un jeune
et une personne âgée (locataires ou propriétaires), faire ressortir :
=> quelles problématiques (Santé, Social, Financière, Technique) ?
=> comment aborder le problème avec le ménage ?
=> quelles réponses sur le logement, les équipements, l'usage ?
=> quelle orientations (dispositifs, acteurs) ?
En 3 groupes, chacun va étudier chaque situation pendant 20 minutes puis restitution
collective
Restitution des problématiques et solutions sous forme de tableau Santé, Social, Financier,
Technique.

Cette formation est GRATUITE. Elle est prévue dans le cadre du projet.  Nous vous
enverrons prochainement le programme de cette formation pour lancer les inscriptions.

Structures intéressées : Un toit, CCAS Aix-en-Provence, CCAS Vitrolles (relais vers le
CCAS des Pennes-Mirabeau)

Pour aller plus loin sur les formations sur ce thème :
https://www.precarite-energie.org/sensibilisation-a-la-precarite-energetique-formation-en-ligne-du-rappel-1560/
https://www.precarite-energie.org/formation-nationale-les-travailleurs-sociaux-face-a-la-precarite-energetique/
MOOC sur la précarité énergétique / https://www.precarite-energie.org/un-mooc-sur-la-precarite-energetique-
ouverture-le-22-octobre-2019var_modecalcul/



Support numérique ou physique qui puisse permettre de mieux repérer qui fait quoi
sur le territoire.
Nous reviendrons vers vous pour compléter des fiches de présentation de vos structures.



Echanges :

Astrid HERCZEG (AG2R La Mondiale) : mettre en place des fiches de suivi à 3 mois / 6
mois 1 an ? => Claire : par expérience, il est intéressant que les structures d’un même
territoire puissent se rencontrer pour définir le suivi et assurer une orientation ad’hoc.

CCAS Aix : ça à plus de sens par territoire. Il est difficile de se mobiliser sur des comités
technique mais tous les 3 mois semble être envisageable. Se baser sur un listing des
ménages concernés. => Virginie : on peut aussi se greffer sur des comités existants en
prévoyant 30 min à 1h pour que l’on intervienne sur ces ménages à suivre.

Isabelle , Un toit : la fréquence tous les 3 mois est envisageable. Une fiche de suivi
individuel peut être un bon support pour construire ce suivi. Envisager 1 volet locataire et
un volet bailleur dans le suivi.

Jocelyne CCAS Vitrolles : cette fiche peut être aussi envisage sous forme d’auto évaluation
pour la famille afin qu’elle s’approprie mieux la gestion de ses consommations. Reste à
définir les moyens : appel téléphonique, rendez vous ….
CCAPEX (comité départemental de coordination en cas d’expulsion locative) se réunit tous
les 3 ou 4 mois avec les bailleurs partenaires sociaux,… C’est une commission qui peut
être le lieu pour greffer le suivi VAD SLAME à minima sur la commune de Vitrolles.

Didier Laporte, Un toit : pour cette fiche se baser sur les recommandations éditées dans le
rapport de visite.

Reste la question de l’accompagnement des familles afin de les rendre autonomes sur leur
suivi, comment les aider à se saisir du problème ?



 L’équipe projet va proposer une fiche de suivi qui se base sur le rapport de visite. Cette
même fiche suivi sera co construite avec vous.
Nous reviendrons vers vous afin de valider les principes de fonctionnement des comités
de suivi.






